


Le Comité syndical de Seine-et-Marne Numérique, 

vu /e.Çocie Oénéral des Collectivitês re.nitqriales notamment pris-en son article L 5721·1. 

Vu les Statuts du Syndicat SemeeefaMame Numérique, 

Considérant qu'en 2018, en vue d'assurer des objectifs dé rrtutualisëlfion, de sécurisal/oli, 
d'op(lmisç1tior,, de sobrfét/3 et de maitrise des. co6ts des syitétne� d'inforrria/ion de ses membres, la
Régioo /le-de-France, le Département du Val·d'Oise,. le Sy11cflc0t niixle Val d'Oise:Nurnér(qt1ir C'i'
Cergy Paris Université, l'Université Numérique lie-de-France. le Groupement d'intérêt Public 
Mr.Jiimllien, f'Agence RégToiwle de Santé d'Ile-de-France ont constitué un Groupement d'lntérël 
l�conomique·d'lnfogéranèe P_ublique Communautaire ((;,IPÇ),

Considérant que Je ,groupement a notamment pour mission de mef/re en œ1,ivre et d:exploiter t1n ov 
plusieurs datacen/ers c0mmunat1tair.es publics li vocation régionale ·ei de créer les conditions -de 
mise en œuvre d'offres de services numériques à forte valeur ajoutée (stockage en cloud privé, 
sauvegar'dep, eJ/,lemalisées et sécù,isées, plan de r'eprise d',aeliviti}. de 0011tinuilê de service ... ), 

Considérant que les problématiques de sécurité. de. sovverain.até et de sobriété. des systèmes 
d'informations des acteurs publics sont un· enjeu stratêgique· peur la mise en œuvre des politiques 
d'aménagerilent numérique et d'une offre territoriale de services numériques, 

Vola délibérai/oh dt1 ci;mseil d'adminislral/011,du GlfC en cfa/e du 21 j1iln·2023 portant adhésion du 
Syod1cal au GIPG. 

vu la délibération n °DCS2023-07 du 6 cfécembre. 2023 portant adhésion du Synd/cat au G/PC, 

Co,nsidëranl là nécessifê, en . ra/sàn dii renouve llem,pnl du co/l�ge EPCJ du Syndical, c,011séeutif aw< 
èlections. munl<ûpa/es el communautàires du 15 el 22 mars 2026. de. désigner, en cas 
d'indisponibilité du reprësentanl légal. un rempla<;ant -au sein de l'assemblée générale et du cons.el/ 
d'adminislr-ation'du GIPC. 

Vu le rapport n"OCS.2026-010, 

Après en avoir délibéré â l'unanimité (98,33 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 voix ABSTÉNTION). 

DIT QUE s'esl porté candldal pour représenter Selne'el-Marne Numériqve au Groupement 
d'lnfogérance Publique ConJmun.autaire (GIPC) â l'Assemblée Générale el au Conseil 
d'Admlnlstratlon : M. Edie A TRIDE. 

DECIDE QUE.le délégué désigné esl M. Edie ATRIDE. 
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Date de mise en ligne le 22/05/2026· 

-1o P.résr;rit.act, :tdmfnl:>lr(Jtif peut (aire l obje1 d;"n recour:; PO.('' excé� d:9 poulloirda(1s tes deux mois suivant· sa date de.m1se 
en J;gr(e �ür lè site www..setoe-er�mai'ne-uumerlquo.fr ot sa tra.rism;ssïo,, au r'epré.senta.nt de /'Étai riuprès• du tribunal 
ad.mlnlst.tatlf d(J,Me/111, ou par l'a,pptlc;,tJOn Tôlérocours- cltoyens accessible â partir <;lû .sit8-·WWW,lplerocouts,fr, 




